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jeudi 1er avril 2010 
 

 
Service instructeur N° CP-2010-5-2-3 
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économique, de l'Enseignement 
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Association Départementale du 
Tourisme 
 

 
 
 
 

DISPOSITIF EN FAVEUR DES MEUBLES DE TOURISME ET CHAMBRES 
D'HOTES 

 
 

Résumé : Il est proposé d'attribuer une subvention globale de 46 057 € en faveur de 5 
porteurs de projet. 

 

 
Un nouveau dispositif en faveur des meublés de tourisme et chambres d’hôtes, commun aux 
deux Départements, a été mis en place depuis le 1er janvier 2009.  
 
Cinq dossiers sont soumis à votre examen dans le présent rapport.  
 
Vous trouverez dans le tableau joint en annexe l’ensemble des demandes présentées. Le 
montant total susceptible d’être attribué s’élève à  46 057 €. 
 
Par ailleurs, il est précisé que la subvention accordée lors de la Commission Permanente du 
26 février 2010 à Mme Bernadette BLEGER pour la création de deux chambres d’hôtes  à 
SAINT-HIPPOLYTE, s’élève à 6 000 € (plafond). 
 
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 

• de donner votre accord sur l’attribution de subventions au titre du dispositif en 
faveur des meublés de tourisme et chambres d’hôtes, selon le tableau joint en 
annexe, pour un montant total de 46 057 € ; 

• de confirmer que le montant de la subvention accordée lors de la Commission 
Permanente du 26 février 2010 à Mme Bernadette BLEGER s’élève à 6 000 € ; 
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• de prélever les crédits sur le chapitre 204, fonction 94, nature 2042, 
programme F241 du budget départemental. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 



ANNEXE

Nom et adresse du propriétaire Nature de l'équipement Label Nombre Montant 
subventionnable Taux Aide du Département

M. Gérard SCHWARTZ 
1, rue du Général Petitdemange
68650 LAPOUTROIE

Modernisation d'un meublé de 
tourisme

Clévacances 1 8 441 € 20% 1 688,00 €

M. Henri WITTLINGER
15, rue Meierhof
68280 SUNDHOFFEN

Modernisation d'un meublé de 
tourisme

Gîtes de France 2 28 854 € 20% 5 000,00 €

(plafond)
M. Jean-Luc MEYER
12, rue des 3 Châteaux
68420 EGUISHEIM

Création de 2 meublés de 
tourisme et 3 chambres 
d'hôtes

Gîtes de France 5 440 000 € 20% 23 000,00 €

(plafond)
M. Jean MUNSCHI
34, rue du Taennchel 
68590 THANNENKIRCH

Création d'un meublé de 
tourisme à COLMAR

Gîtes de France 1 25 597 € 20% 5 119,00 €

Monsieur Alain KOEBERLE
81, rue des Vosges
68110 ILLZACH

Création de 3 chambres 
d'hôtes

Clévacances 3 96 205 € 20%
+ 5% maj.

11 250,00 €

(plafond)
12 599 097 € 46 057,00 €

Dispositif en faveur des meublés de tourisme et chambres d'hôtes


